
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 11 août 2022 

Objet : Demande d’accès n° 2022-07-150 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 16 juin dernier, concernant le 
rapport d’inspection du 28 juillet 2021.  

Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 

• Rapport inspection du 28 juillet 2021, 20 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Tamima Derhem Gosselin, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
tamima.derhemgosselin@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

pour la directrice, 

Chantale Bourgault 
p. j. 3

c. c. Accès à l'information – Bas-Sr-Laurent, dr01acces@environnement.gouv.qc.ca
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7.1 Modification apportée aux photos numériques !î - + Oso 

# Identifications des photos Modifications apportées 
1 4461 ajout 2 flèches rouges 
2 4459 + 4460 fusion des photos et ajout une ligne rouge 
3 4457 + 4458 fusion des photos 
4 4463 ajout une flèche et texte 
5 4464 + 4465 fusion des photos 

8 Grille d'intervention annexée !î - + 0so 

9 Autre pièce annexée au rapport !î - + Oso 

# Type de pièce Numéro Titre 
1 Document 1 plan de localisation 

2 Document 2 compte rendu avec M. Jean-Guy Gauthier- le 13 août 2021 

3 Document 3 Enregistrement au Fichier central des entreprises de Ferme Jean Guy Gauthier 

4 Plan 4 localisation terrains de Ferme J-G. Gauthier 

5 1)6 C..IJ<Yl-fhl\ Z�,L� \ o..e,n"r·,� . tJ\\-\. 

10 Équipement utilisé !î - +

# Type d'équipement Modèle Commentaire 

1 GPS Garmin GPS map84 

2 Autre gallon à mesurer de 30m 

3 Télémètre Bushnell sport 600 

11 Échantillon !î - +

12 Mise en contexte 

Nous avons reçu une plainte au sujet de travaux de construction d'un chemin sur une digue de castors par Béton Provincial. 

13 Description de l'intervention 

Oso 

0so 

Oso 

Myriam et moi nous sommes rendues sur les lieux jusqu'en haut du chemin longeant les champs du 2043 rue du Phare à Matane. Voir 
la localisation en Annexe 1. 
Sur les lieux on a d'abord aperçu de la machinerie qui s'affaire à décaper le dessus d'une surface qui nous est apparue comme être un 
champ agricole. La terre végétale est retirée avec une pelle mécanique, chargée dans 2 camions (identifiés à 
de Matane) et mise en tas sur le bord de la parcelle en travaux, une grande partie de la surface du terrain est déjà décapé. 
Myriam va s'occuper de vérifier avec le secteur industriel si cette exploitation est autorisée. 

On voit que cette zone de travaux connecte avec les travaux que l'on est venu constatés; il y a un milieu humide qui est situé à une 
centaine de mètre plus bas ou passe un chemin. photo 1 
Je me suis identifié auprès du chauffeur de la pelle mécanique, opérateur de machinerie pour Béton
Provincial. 
Je lui ai demandé s'il est présent sur les lieux depuis le début des travaux sur ce chantier? Il me dit que oui. 
Il m'a dit qu'ils ont débutés des travaux vers le 15 juillet 2021 pour construire le chemin qui passe près du marais. 
Je lui ai demandé qu'est-ce qu'il y avait à cet endroit avant de faire les travaux? 
Il me dit qu'il y avait une digue boisée juste de la largeur d'un petit buldozer- on a estimé la largeur à 2.5m. 
Qu'ils ont ensuite coupé les arbres sur la digue pour faire un pontage et qu'ils ont construit le nouveau chemin en remblayant sur les 
tiges. 
Il précise qu'ils n'ont remblayé que du côté du marais pour faire le chemin et passer des camions. 
Et qu'ils ont ainsi un accès direct à la station de lavage de Béton Provincial qui est située à deux lots plus à l'ouest. 
Je le remercie. 

Myriam et moi nous sommes ensuite rendues à l'endroit où se situe le chemin qui traverse le milieu humide. 
La limite du Milieu humide est facilement identifiable par la topographie où le changement de végétation est instantané en bas de 
pente, il y a présence de saules et d'aulnes. Photo 1 
On constate que, du côté droit (Est), le milieu est composé presque exclusivement de Thyphas (quenouilles), le sol est inondé. 
il s'agit principalement d'un marais débutant par une petite bande arbustive de 3m de largeur. Photos 2, 3, 4, 6. 
On voit du même côté du marais à l'autre extrémité du chemin la présence d'une ouverture dans les quenouilles voir la photo 6, 
On a constaté que les eaux sont généralement troubles mais on ne voit pas de courant. 
Le pied du remblai est dans l'eau sur toute la longueur du nouveau chemin longeant le côté du marais. Voir les photos 
---------------------------------------------------------------------------------------------------il y a non-conformité à l'article 22 al. 1(4) de la LQE

Du côté gauche (Ouest) on identifie un marécage arborescent. 
Au pied du remblai du chemin côté du marécage arborescent on voit une petite partie de la digue existante sur laquelle a été déposé 
le matériel graveleux pour la construction du chemin. 
Cette ancienne digue est visible sur la totalité du côté du marécage (112m), il n'y a donc pas eu de remblai ds le marécage de ce côté. 
Il y a des arbres sur le bord de la digue qui n'ont pas été coupés, on voit que le milieu est stable depuis longtemps. Photos 5, 7 et 9 

La partie marécageuse est inondée à perte de vue, on y voit des saules sp., de l'aulne et des peupliers baumier. 
On peut aussi voir le long _du marais des têtes des arbres qui ont servis au pontage qui dépassent dessous le remblai, on voit du cèdre 
sur la photo 4. 
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